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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Depuis 2013, la mortalité routière est repartie à la hausse : + 2,4 % 
entre 2014 et 2015, soit 3 464 décès (selon l’observatoire national 
interministériel de sécurité routière). Parmi les accidents mortels relevés en 
2015, 30 % d’entre eux impliquaient la présence d’alcool. 

De tels résultats justifient la poursuite d’une politique volontaire en 
matière de sécurité routière et le renforcement de la prévention de la 
conduite en état d’ébriété. 

Face à cette situation, de nombreux concitoyens s’interrogent avant de 
prendre le volant quant à leur capacité à le faire, ignorant ou ayant du mal à 
déterminer leur niveau d’alcoolémie. 

L’État ayant renoncé à imposer la présence d’alcootests à bord de tous 
les véhicules, il serait souhaitable de permettre à tous ceux qui le souhaitent 
de pouvoir s’autocontrôler, notamment au terme d’une soirée ou d’un 
repas. 

Pour ce faire et dans cet esprit, cette proposition de loi a pour objet de 
rendre obligatoire la vente à l’unité d’éthylotests agréés dans tous les 
établissements disposant d’une licence les autorisant à vendre de l’alcool. 

Cette proposition de loi serait une contrainte légère pour les 
établissements qui pourraient toutefois y trouver un petit complément de 
revenu. 

Le prix de vente des alcootests devra être indiqué sur la carte de 
l’établissement. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Dans les établissements autorisés à vendre de l’alcool sur le fondement 
d’une licence, la vente à l’unité d’éthylotests agréés est obligatoire. 

 




